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Les différentes mesures 
compensatoires

Compensation hydraulique

Compensation écologique
Milieux (ex : Zones humides)
Espèces (ex : Grand Hamster)

Compensation de la ressource forestière

Compensation agricole
Individuelle en numéraire
Collective pour renforcer une filière

Compensation « d’artificialisation »
SRADDET Grand Est règle n°25 
Plan biodiversité : introduit le ZAN
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Compensations 
écologiques

Intersection zone 
à urbaniser 
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Quelques références 
du GCO

Coefficient de compensation 
surfacique :

X 4,5 pour Zones Humides
X 2 pour ressources forestières

1250 hectares de mesures 
compensatoires pour emprise 
définitive de l’ordre de 260 
hectares.

Budget 130 Millions d’euros 
(environ 20 % du coût total)

https://cos-en-direct-du-chantier.vinci-autoroutes.com/
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Et le ZAN ?
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Et le ZAN ?
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Et le ZAN ?
Desartificialisation « spontanée »
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Et le ZAN ?
Desartificialisation accompagnée et pensée comme un projet d’aménagement
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Plasticité des territoires



ADEUS – Octobre 2020
Les notes et actualités de l’urbanisme sont consultables
su le site de l’ADEUS www.adeus.org 

www.adeus.org

Merci de votre attention


